MINISTERE REPUBLIQUE FRANGAISE.

DE

L’INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

ARRETE.

BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE
DES
MONUMENTS HISTORIQUES,

Le Sous-SecréTaire p’ETaT DES BEAUX-ARTS,

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur ies monuments historiques et

arti 1
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ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

ison deg Lieu 1ant s

’ 5 NBEUF BRISAC =Rhin

appar[enan[ ; KINNBACHER demeur é. BRISACH

est inscrit._© sur 'inventaire suppléientaire des monuments nlst.onqués.

ART. 2.

Le présent arrété sera notifi¢ au Préfet du département, pour ies

archives de la préfecture, au maire de la commune d ¢ NEUF BRISACH et
8u propriétaire

qui seront reapousables, chacun en ce qul le concerne, de son exécution.

Paris, le_ 1 0.JUi 1932

280-484~J. 4050-30. (10713

Par délégation spéciale :
Le Directeur général des Beauo-Am.
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